
25 novembre : 
Journée internationale de 
lutte contre les violences 

faites aux femmes
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Programme

1. Pourquoi  cette journée 

existe-t-elle ?

2. Le consentement

3. Le violentomètre



1. Pourquoi  cette journée existe-t-elle ?



● Dans le monde, 35 pour cent des femmes ont subi au 
moins une fois des violences physiques et/ou sexuelles.

● Chaque jour dans le monde, 137 femmes sont tuées par 
un membre de leur famille. = même chiffre environ par an 
en France.

● En France : En moyenne, le nombre de femmes âgées de 18 
à 75 ans qui au cours d’une année sont victimes de viols 
et/ou de tentatives de viol est estimé à 94 000 femmes.

https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/chiffres-de-reference-violences-faites-aux-femmes 

https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/chiffres-de-reference-violences-faites-aux-femmes


2. Le consentement 



Le consentement : Le consentement sexuel 
expliqué à travers une tasse de thé 

https://www.youtube.com/watch?v=TFzWFQD0Pms
https://www.youtube.com/watch?v=TFzWFQD0Pms


5 zones du corps à ne pas toucher sans le 
consentement de la personne

sinon = agression sexuelle
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➔     
➔    
➔    



3. Le violentomètre



3. Le violentomètre



Comment agir si l’on est 
victime de violences : 

● Porter plainte dans un 
commissariat / appeler le 17 

● En parler autour de soi : la 
famille, les adultes

● Appeler le 39-19



Le témoin DOIT intervenir

le témoin a une RESPONSABILITÉ

Comment agir si l’on est témoin de violences : 

➔

➔    
➔     
➔    



En + : Formation association Stand up :
 Apprenez comment réagir face au harcèlement de rue avec la méthode des 5D 

https://www.standup-international.com/fr/fr/training/landing



